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Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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Éric Masson 
et ses 

musiciens  
 

Samedi  
1er juin  

 
(page 17) 

Fermeture des édifices municipaux Fermeture des édifices municipaux Fermeture des édifices municipaux Fermeture des édifices municipaux     

le lundi le lundi le lundi le lundi 1111erererer    juillet juillet juillet juillet         
pour la Fête du Canada    

    

En cas d’urgence nécessitant une intervention 

immédiate, vous pouvez contacter le 

819819819819    996996996996----3434.3434.3434.3434.    

 

Horaire complet 

des spectacles et 

événements culturels 

du mois de juillet 
 

aux pages 14 à 17 

Retour sur la  
Fête nationale 

 

(p.10 à 12) 

Brigitte Boisjoli 
19 juillet 

 

Spectacle gratuit !! 

Phares sur Champlain 

du 19 au 21 juillet 

Retour des mercredis 

sur St-Laurent 
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
 

Champlainoises, champlainois,    
    

Eh oui, c’est l’étéEh oui, c’est l’étéEh oui, c’est l’étéEh oui, c’est l’été    !!!!    
    

On peut dire que l’été est bel et bien commencé ! L’école est terminée, nous avons souligné la Fête 

nationale malgré la pluie, le camp de jour a ouvert ses portes à plus de 70 enfants de Champlain, les 

sports estivaux sont commencés et les activités culturelles estivales ont débuté en force avec la 

venue d’Éric Masson le mois dernier. À chacune de ces activités, nous constatons toujours avec 

plaisir un taux de participation très élevé. Merci de participer en grand nombre aux activités offertes 

et de rendre notre municipalité si vivante. 
 

Un nouvel employéUn nouvel employéUn nouvel employéUn nouvel employé    qui arrivera sous peuqui arrivera sous peuqui arrivera sous peuqui arrivera sous peu    !!!!    

Au niveau municipal, nous étions en recrutement à la suite du départ de M. Jimmy Leclerc en mai 

dernier. Nous sommes heureux d’accueillir sous peu, M. Jérémy Poirier, natif et résident de 

Champlain, parmi notre équipe des travaux publics. Son arrivée devrait nous permettre de reprendre 

le dessus sur certains travaux d’entretien qui ont malheureusement pris un peu de retard.  
 

Merci à notre équipe (réduite) en place qui a travaillé d’arrache-pied entre autres à la préparation et 

au démontage des activités offertes (Fête nationale, spectacles culturels, plusieurs préparations de 

terrains pour les sports offerts, l’aide à la préparation du camp de jour, etc.), des réparations de bris 

non prévus (jeux d’eau, système d’égouts, etc.), des travaux d’asphaltage et, sans oublier, l’entretien 

régulier et les tâches supplémentaires qui viennent avec l’été.  
 

Phares sur Champlain et Symposium Phares sur Champlain et Symposium Phares sur Champlain et Symposium Phares sur Champlain et Symposium ÀÀÀÀ    mmmmarée hautearée hautearée hautearée haute    ––––    19 au 21 juillet19 au 21 juillet19 au 21 juillet19 au 21 juillet    

À venir : Le comité culturel offrira tous les mercredis de juillet (sauf le 24) des spectacles extérieurs 

où on peut se retrouver pour partager un pique-nique. En partenariat avec le comité du Symposium 

À marée haute de Champlain, nous aurons droit encore cette année à une fin de semaine (du 19 au 

21 juillet) remplie d’activités et de spectacles pour tous ! À ne pas manquer ! 
 

Bon été à toutes et à tous ! 

    
Guy Simon, maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 

Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    extraordinaire du 27 maiextraordinaire du 27 maiextraordinaire du 27 maiextraordinaire du 27 mai    2024202420242024    ****    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----06060606----091091091091    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 

Note Note Note Note ––––    avis de motionavis de motionavis de motionavis de motion        

Avis de motion – règlement 2024-04 modifiant le 
règlement de zonage 2009-03 visant à modifier la 
zone 102-ZR.    

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----092092092092    

L’assemblée est levée.        
    

    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    ordinaire du ordinaire du ordinaire du ordinaire du 3333    juin 2024 *juin 2024 *juin 2024 *juin 2024 *    

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----093093093093    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----06060606----094094094094    

Le conseil municipal autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 3 juin pour une somme 
n’excédant pas 433 709.33 $. 
    

NoteNoteNoteNote    

M. Donald Brideau, directeur général et greffier-
trésorier, dépose le rapport financier et le rapport du 
vérificateur externe pour l'exercice terminé le 
31 décembre 2023, conformément à l'article 176.1 
du Code municipal du Québec.  
    

    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----06060606----096096096096    

Le conseil municipal adopte, tels que déposés par M. 
Donald Brideau, le rapport financier et le rapport de la 
firme comptable Mallette S.E.N.C.R.L. pour 
l'exercice terminé le 31 décembre 2023. 
 

Note Note Note Note ----    dépôt du rapport financier et du rapport dépôt du rapport financier et du rapport dépôt du rapport financier et du rapport dépôt du rapport financier et du rapport 
du vérificateur du vérificateur du vérificateur du vérificateur externe externe externe externe     

M. Guy Simon, maire, dépose le rapport des faits 
saillants du rapport financier et du rapport du 
vérificateur externe pour l'exercice terminé le 
31 décembre 2023, conformément à l'article 176.2.2 
du Code municipal du Québec.  
 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----000097979797    

Le conseil municipal mandate Mallette S.E.N.C.R.L. 
pour procéder à la vérification externe des états 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

Mardi Mardi Mardi Mardi 2 juillet2 juillet2 juillet2 juillet    2022022022024444    
    

20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous Vous Vous Vous êtes les bienvenusêtes les bienvenusêtes les bienvenusêtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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financiers pour l'exercice se terminant le 
31 décembre 2024. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----098098098098    

Dans le cadre de la reddition de compte finale au 
MAMH, le conseil municipal entérine et confirme 
l'achat et l'installation d'une génératrice pour son 
centre communautaire avant le 31 mai 2024.  
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----099099099099    

La Municipalité de Champlain mandate la firme 
Mallette S.E.N.C.R.L. pour valider la reddition de 
compte finale à transmettre au MAMH dans le cadre 
du PRABAM et lui fournir un rapport de mission de 
procédures convenues (NCSC 4400) sur cette 
reddition de compte. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----100100100100    

La municipalité accepte la lettre de démission de 
monsieur Jimmy Leclerc et que la démission est 
effective au 16 mai 2024. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----101101101101    

Le conseil municipal autorise le maire et le directeur 
général greffier-trésorier à signer, pour et au nom de 
la municipalité, tout document relié à l'entente de 
collaboration pour l’émissaire au fleuve avec le 
Gouvernement du Québec. 
Note Note Note Note ––––    avis de motionavis de motionavis de motionavis de motion    

Madame Sonya Pronovost donne avis de motion, 
qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le 
règlement #2024-06 décrétant une dépense de 1 757 
658 $ et un emprunt de 602 658 $ pour la réalisation 
de travaux de réfection des rues Sainte-Anne et 
Saint-Joseph, notamment l’enlèvement du pavage 
existant, le remplacement des services d’égouts et 
d’aqueduc, une réfection de la structure de rue, ainsi 
que le remplacement de l’émissaire pluvial par 
forage, et tout autres travaux connexes et dépose 
ledit projet. 
Note Note Note Note ––––    avis de motionavis de motionavis de motionavis de motion    

Madame Mireille Le Blanc donne avis de motion, qu’il 
sera adopté, à une séance subséquente, le 
règlement #2024-07 décrétant une dépense de 384 
692 $ et un emprunt de 384 692 $ pour la réalisation 
de travaux de pavage de la rue Massicotte et dépose 
ledit projet. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----102102102102    

Le conseil municipal accorde à Pavage Gravel inc. le 
contrat d'asphaltage de la portion de la rue Notre-
Dame, le rang Saint-Pierre sur une longueur 
approximative de 270 m et à la jonction de la route 

Carignan et du rang St-Pierre pour un montant de 
48 464.12$ plus les taxes applicables. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----103103103103    

Le conseil municipal approuve le plan d’intervention 
2023 et autorise son dépôt du MAMH. 
NoteNoteNoteNote    

Monsieur Sébastien Marchand, dépose le compte-
rendu de la réunion du CCU du 21 mai 2024. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----0505050506060606----104104104104    

Le conseil municipal accepte la demande de 
dérogation mineure au 1013, place Boisvert et 
autorise le garage existant à une marge de 1.34 de la 
ligne latérale aux conditions suivantes: 

- Installation d’une gouttière du côté de la ligne 
latérale ; 

- Installation d’un arrêt-neige du côté de la ligne 
latérale parce que le toit est en tôle et a qu’un seul 
versant.  

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----105105105105    

Le conseil municipal refuse la demande de 
dérogation mineure au 115, rue Jacob et demande au 
propriétaire de faire une demande de permis 
conforme au règlement d'urbanisme.  

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----106106106106    

La Municipalité de Champlain adopte le règlement 
2024-04 modifiant le règlement de zonage 2009-03 
visant à modifier la zone 102-ZR; 
Note Note Note Note ––––    avis de motionavis de motionavis de motionavis de motion    

Monsieur Yvon Sauvageau donne avis de motion qu’il 
est présenté pour adoption, le projet de règlement 
#2024-05 modifiant le règlement de zonage 2009-03 
visant à permettre plusieurs bâtiments principaux 
pour des usages agricoles et dépose ledit projet de 
règlement. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----107107107107    

Le premier projet de règlement # 2024-05 modifiant 
le règlement de zonage 2009-03 visant à permettre 
plusieurs bâtiments principaux pour des usages 
agricoles soit adopté. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----108108108108    

La Municipalité de Champlain demande au 
gouvernement du Québec de procéder à une 
évaluation environnementale stratégique sur la filière 
éolienne afin d’en garantir le développement 
sécuritaire et acceptable pour les communautés 
d’accueil dans le respect des principes de 
développement durable. 
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La Municipalité de Champlain demande au 
gouvernement provincial de réaliser des études 
indépendantes sur les impacts des éoliennes pour 
combler les vides dans les connaissances actuelles. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----109109109109    

Le conseil municipal appuie la demande de Mercier 
40 inc. dans sa démarche auprès de la CPTAQ afin 
d'aliéner le lot 4 504 306, matricule # 8947-24-2083. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----110110110110    

Le conseil municipal autorise Le service des loisirs 
Les Condors de Saint-Maurice inc. à utiliser 
gratuitement le terrain de balle de la Municipalité tous 
les lundis soir pour l'été 2024. 
 

Le conseil municipal autorise l'Association de 
baseball du Cap à utiliser gratuitement le terrain de 
balle de la Municipalité de façon sporadique avec 
l'autorisation de la coordonnatrice des loisirs. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----111111111111    

Le conseil autorise l’ajout d’une enseigne «Arrêt» sur 
le coin du rang Picardie et de la route Picardie ; 
Le conseil autorise l’ajout de signalisation pour 
indiquer la présence d’enfants ; 
Le conseil s’engage à entamer des démarches pour 
réglementer la limite de vitesse du rang Picardie. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----112112112112    

Le conseil autorise M. Claude Robert, inspecteur 
municipal en bâtiment et environnement à émettre 
un permis de démolition du cabanon existant et un 
permis de construction du nouveau cabanon de 6’ x 
8’ au Club de L’Âge D’Or de Champlain qui sera 
positionné au même endroit que l’ancien cabanon au 
parc Optimiste. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----06060606----113113113113    

L’assemblée est levée.

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    extraordinaire du 17 juin 2024 *extraordinaire du 17 juin 2024 *extraordinaire du 17 juin 2024 *extraordinaire du 17 juin 2024 *    

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----114114114114    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----115115115115    

Le conseil municipal embauche M. Jérémy 
Poirier à titre de journalier et reconnaît son 
expérience d’un an. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----06060606----116116116116    

L’assemblée est levée.  

 

 

 

 

ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    
 

3333eeee    versement des taxes municipales versement des taxes municipales versement des taxes municipales versement des taxes municipales ––––    1111erererer    juillet 2024juillet 2024juillet 2024juillet 2024    
 
MODES DE PAIEMENTMODES DE PAIEMENTMODES DE PAIEMENTMODES DE PAIEMENT    ::::    
    

• CHÈQUECHÈQUECHÈQUECHÈQUE    : : : : Au nom de « Municipalité de 
Champlain » par la poste ou au bureau municipal    
• ARGENT COMPTANTARGENT COMPTANTARGENT COMPTANTARGENT COMPTANT    : : : : Au bureau municipal    
• PAIEMENT FOURNISSEURPAIEMENT FOURNISSEURPAIEMENT FOURNISSEURPAIEMENT FOURNISSEUR    : : : : Municipalité de 
Champlain. *Attention de ne pas sélectionner Canton 
de Champlain (situé en Ontario) 
• VIREMENT INTERACVIREMENT INTERACVIREMENT INTERACVIREMENT INTERAC    ::::    
o Destinataire : info@municipalite.champlain.qc.ca    
o Question : **Votre numéro de matricule**    
o Réponse : champlain    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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BBBBIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUE    
    

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces titres soient 

empruntés lors de votre passage à la bibliothèque.  

Sachez qu’il est possible de les réserver !  

Merci de votre compréhension ! 
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@BiblioChamplain 

«Québec, 1916 

 
Partie seule de Brooklyn, Marguerite Bouvier, dix-sept 
ans, est ravie de poser son maigre bagage sur la terre 
de ses ancêtres. Mais après avoir pris le mauvais 
tramway, elle s'égare dans les rues étroites du quartier 
Saint-Jean-Baptiste et doit trouver refuge à l'intérieur 
d'une église. Le bedeau la conduit d'emblée chez les 
sœurs de la Charité. 
 
Si elle a dorénavant un toit sur la tête et de quoi manger, 
la jeune femme peine à s'adapter aux règles 
contraignantes de l'orphelinat. D'autant plus qu'elle ne 
tarde pas à se mettre à dos la religieuse responsable de 

la discipline...».  

« C'est une histoire d'amour, de vie et de mort entre un 
homme et son chien. Un bouvier bernois, Ubac, qui, en 
même temps qu'il grandit, prend une place toujours plus 
centrale dans les jours du narrateur. Certaines pages, 
Ubac pue le chien, les suivantes, on oublie qu'il en est 
un, et l'on observe ces deux êtres s'aimant tout 
simplement. Un amour mystérieux qui, se passant de 
mots, nous tient en haleine. Une vie intense, inquiète et 
rieuse où tout va plus vite et qu'il s'agit de retenir. Et la 
mort dont on ne voudrait pas mais qui donne à l'existence 
toute sa substance. 
Reste ce fichu manque. Ces griffes que l'on croit 
entendre sur le plancher et cette odeur, malgré la pluie, 
à jamais disparue... Nul besoin d’être converti pour 
partager ces treize années d'une vie commune. Cette 

histoire est universelle... » 
 

« Dans Déboussolé, on avait rencontré un jeune 
homme dégingandé et romantique qui s’apprêtait à 
quitter sa chambre d’ado attardé à Laval pour partir à la 
découverte du monde, et de l’amour. Dans Me suivez-
vous, on retrouve un adulte au sommet de sa gloire au 
sein du groupe d’humour qui l’a fait connaître, toujours 
aussi voyageur, toujours aussi romantique. Toujours 
aussi…perdu? Sans doute pas. Il a beaucoup travaillé 
sur lui-même: quand le rythme de travail de RBO ne lui 
convient plus, par exemple, il dit «non», maintenant. 
Quand les attentions excessives d’une fan 
commencent à vraiment le terrifier, il ravale sa fierté et 

prend le téléphone: «Bonjour… la police?»….... » 
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TTTTABLE DES MAREES DE ABLE DES MAREES DE ABLE DES MAREES DE ABLE DES MAREES DE CCCCHAMPLAIN HAMPLAIN HAMPLAIN HAMPLAIN ––––    JJJJUILLET UILLET UILLET UILLET 2024202420242024        
 
 

JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    

1111    02 : 03 0.9 11111111    01 : 51 1.3 21212121    06 : 06 0.8 

  05 : 42 1.5   10 : 06 0.9   09 : 48 1.7 

 15 : 12 0.9  13 : 39 1.5  19 : 36 0.9 

LU 18 : 45 1.3 JE 22 : 54 0.9 DI 22 : 54 1.3 

2222    02 : 57 0.9 12121212    02 : 27 1.3 22222222    06 : 54 0.8 

  06 : 39 1.6   10 : 51 0.9   10 : 33 1.8 

 16 : 24 0.9  14 : 27 1.3  20 : 15 0.9 

MA 19 : 51 1.3 VE 23 : 30 0.8 LU 23 : 33 1.4 

3333    03 : 54 0.9 13131313    03 : 09 1.3 23232323    07 : 45 0.9 

  07 : 36 1.7   11 : 45 0.8   11 : 18 1.8 

 17 : 27 0.9  15 : 30 1.2  20 : 57 1.0 

ME 20 : 54 1.3 SA   MA   
4444    04 : 48 0.9 14141414    00 : 09 0.8 24242424    00 : 09 1.5 

  08 : 30 1.7   04 : 00 1.2   08 : 33 1.0 

 18 : 24 0.9  12 : 51 0.8  12 : 03 1.8 

JE 21 : 48 1.3 DI 16 : 39 1.1 ME 21 : 36 1.0 

5555    05 : 39 0.9 15151515    00 : 54 0.7 25252525    00 : 51 1.5 

  09 : 21 1.7   04 : 54 1.2   09 : 27 1.0 

 19 : 12 0.9  13 : 57 0.8  12 : 51 1.8 

VE 22 : 33 1.3 LU 17 : 48 1.0 JE 22 : 15 1.0 

6666    06 : 27 0.9 16161616    01 : 42 0.7 26262626    01 : 33 1.6 

  10 : 06 1.7   05 : 48 1.2   10 : 21 1.0 

 19 : 51 0.9  15 : 06 0.7  13 : 42 1.7 

SA 23 : 15 1.3 MA 18 : 57 1.0 VE 22 : 57 1.0 

7777    07 : 12 0.9 17171717    02 : 36 0.7 27272727    02 : 21 1.6 

  10 : 51 1.7   06 : 42 1.2   11 : 18 1.0 

 20 : 30 1.0  16 : 15 0.7  14 : 45 1.5 

DI 23 : 51 1.4 ME 20 : 00 1.0 SA 23 : 39 1.0 

8888    07 : 57 0.9 18181818    03 : 33 0.7 28282828    03 : 12 1.5 

  11 : 30 1.7   07 : 30 1.3   12 : 24 1.0 

 21 : 12 1.0  17 : 15 0.7  15 : 54 1.4 

LU   JE 20 : 54 1.0 DI   

9999    00 : 33 1.4 19191919    04 : 27 0.7 29292929    00 : 30 0.9 

  08 : 36 0.9   08 : 15 1.4  04 : 09 1.5 

 12 : 09 1.7  18 : 09 0.8  13 : 39 0.9 

MA 21 : 45 1.0 VE 21 : 39 1.1 LU 17 : 15 1.2 

10101010    01 : 09 1.4 20202020    05 : 18 0.7 30303030    01 : 21 0.9 

  09 : 18 0.9   09 : 03 1.5  05 : 12 1.5 

 12 : 51 1.6  18 : 54 0.8  14 : 57 0.9 

ME 22 : 21 0.9 SA 22 : 18 1.2 MA 18 : 39 1.2 

      31313131    02 : 27 0.8 

*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est 

    06 : 21 1.5 

 16 : 15 0.9 

      ME 19 : 54 1.1 
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DDDDIMANCHEIMANCHEIMANCHEIMANCHE    LLLLUNDIUNDIUNDIUNDI    MMMMARDIARDIARDIARDI    MMMMERCREDIERCREDIERCREDIERCREDI    JJJJEUDIEUDIEUDIEUDI    VVVVENDREDIENDREDIENDREDIENDREDI    SSSSAMEDIAMEDIAMEDIAMEDI    

    1111    2222    3333    4444    5555    6666    

    
Fête du CanadaFête du CanadaFête du CanadaFête du Canada    

    
    

    
    

    

            

7777    8888     9999     10101010    11111111    12121212    11113333    

    
        

        

    

    
    

    

14141414    15151515    16161616    17171717    18181818    19191919    22220000    

 

    

         

    

    

21212121    22222222    23232323    24242424    25252525    26262626    22227777    

    

    

            

        

28282828    29292929    30303030    31313131    1111    2222        

    

    
    

    
    
    

    

    

    

CCCCALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ––––    JUIJUIJUIJUILLETLLETLLETLLET    2024202420242024 
 

Légende : Assemblée du conseil municipal : 20h  

 
Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Soccer libre 
19h00 : Volleyball libre     

Édifices municipaux Édifices municipaux Édifices municipaux Édifices municipaux 
fermésfermésfermésfermés    

20h : Brigitte Boisjoli 
(p.15) 

Phares sur Champlain  
et Symposium à 

marée haute  
(p.15 à 17) 

Phares sur Champlain  
et Symposium à 

marée haute  
(p.15 à 17) 

18h : Basketball libre 
 

18h ou 18h30 : Pratique de 
baseball – Moustiques 

orange Condors St-Maurice    

17h à 20h : Mercredi 
sur St-Laurent (p.14) 

18h30 : Soccer libre 
19h00 : Volleyball libre     

18h30 : Soccer libre 
19h00 : Volleyball libre     

17h à 20h : Mercredi 
sur St-Laurent (p.14) 

18h30 : Soccer libre 
19h00 : Volleyball libre     

17h à 20h : Mercredi 
sur St-Laurent (p.14) 

18h30 : Soccer libre 
19h00 : Volleyball libre     

17h à 20h : Mercredi 
sur St-Laurent (p.14) 

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

18h30 : Pétanque 
(FADOQ)    

Pratique de soccer  
FC des Chenaux    

Pratique de soccer  
FC des Chenaux    

Taxes municipales 
3e versement 

18h : Basketball libre 
 

18h ou 18h30 : Pratique de 
baseball – Moustiques 

orange Condors St-Maurice    

18h : Basketball libre 
 

18h ou 18h30 : Pratique de 
baseball – Moustiques 

orange Condors St-Maurice    

18h : Basketball libre 
 

18h ou 18h30 : Pratique de 
baseball – Moustiques 

orange Condors St-Maurice    


